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(54) Dispositif de rayonnage

(57) L’invention se rapporte à un dispositif de rayon-
nage comportant des montants (2), des traverses (3) re-
liant les montants (2) deux à deux, au moins une tablette
de support (4) et des moyens d’assujettissement de la
tablette (4).

Ce dispositif de rayonnage est caractérisé en ce que
les moyens d’assujettissement comprennent :

- des fentes ménagées dans au moins un rebord de cha-
que tablette (4),
- au moins un repli réalisé sur chaque traverse (3) per-
mettant la formation d’une double paroi et tel que le repli
de la traverse (3) coopère avec les fentes ménagées
dans la tablette (4) permettant la réception d’un bord de
la tablette (4) dans la double paroi de la traverse (3).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de rayon-
nage.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un dis-
positif de rayonnage avec une structure tridimensionnel-
le composée d’éléments assemblés entre eux de maniè-
re amovible ou définitive.
[0003] Classiquement, les dispositifs de rayonnage
comportent des montants au nombre de quatre reliés par
des traverses reliant les montants deux à deux de ma-
nière à maintenir un écartement constant entre les mon-
tants.
[0004] Le dispositif de rayonnage classique comporte
également des tablettes permettant le support d’objets
ou encore le stockage de matériaux.
[0005] A ce sujet, il est important de noter que l’inven-
tion pourra être utilisée tant pour des applications pro-
fessionnelles, notamment dans des entrepôts, et notam-
ment pour le stockage de matériaux ou objets lourds
et/ou de volumes important que pour des applications
domestiques et notamment la réception de matériaux ou
d’objets plus légers.
[0006] Un problème récurrent dans les dispositifs de
rayonnage commercialisés est la liaison entre les tablet-
tes et le reste du dispositif de rayonnage.
[0007] Jusqu’à présent, différentes solutions ont été
proposées pour réaliser l’assujettissement entre la ta-
blette et le dispositif de rayonnage.
[0008] Dans un premier mode de réalisation, les ta-
blettes comportent des moyens d’assemblage tels que
des crochets fixés à la tablette et permettant de s’engager
dans des découpes prévues dans les montants ; cette
solution technique présente toutefois différents inconvé-
nients et notamment la fabrication de ces tablettes est
complexe à réaliser.
[0009] Selon un second mode de réalisation, on utilise
des clips pouvant être insérés dans les montants du dis-
positif de rayonnage et sur lesquels reposent simplement
les tablettes par gravité.
[0010] Ce type d’assujettissement est avantageux
dans le sens où il permet d’ajouter ou de retirer facilement
les tablettes même une fois le dispositif de rayonnage
monté complètement ; toutefois, il présente également
des inconvénients et notamment un problème de stabilité
des tablettes qui ne font que reposer sur les clips.
[0011] Dans ce type de dispositif, il y a un risque im-
portant de décrochement accidentel de la tablette par
rapport aux clips.
[0012] Par ailleurs, ces tablettes ne sont pas adaptées
pour recevoir des charges importantes compte tenu du
fait que les contraintes de poids sont reportées entière-
ment sur les clips qui sont en général des éléments re-
lativement fins.
[0013] La présente invention a pour but de pallier aux
inconvénients précités et de proposer un dispositif de
rayonnage dans lequel les moyens d’assujettissement
entre chaque tablette et le dispositif permettent une gran-

de stabilité des tablettes sans risque accidentel de dé-
crochement de ces dernières.
[0014] Un autre but de la présente invention est de
proposer un dispositif de rayonnage dans lequel la struc-
ture d’assemblage entre les traverses et le dispositif de
rayonnage permet la réception sur les tablettes d’objets
lourds et volumineux.
[0015] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un dispositif de rayonnage dans lequel les ta-
blettes peuvent être aisément ajoutées ou retirées même
lorsque le dispositif de rayonnage est complètement
monté.
[0016] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un dispositif de rayonnage dans lequel les
moyens d’assujettissement entre la tablette et le dispo-
sitif de rayonnage permettent également la réception
d’éléments rigidificateurs de la tablette.
[0017] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un dispositif de rayonnage dans lequel les
moyens d’assujettissement entre chaque tablette de
support et le dispositif de rayonnage permettent une fa-
brication aisée de chaque tablette.
[0018] Un autre objet de la présente invention est de
proposer un dispositif de rayonnage dans lequel les
moyens d’assujettissement entre la tablette et le dispo-
sitif de rayonnage sont masqués lorsque l’assemblage
est réalisé permettant d’améliorer considérablement l’es-
thétique du dispositif de rayonnage.
[0019] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de rayonnage comportant des montants, des
traverses reliant les montants entre eux deux à deux et
au moins une tablette de support ainsi que des moyens
d’assujettissement de la tablette sur le reste du dispositif
de rayonnage.
[0020] Selon l’invention, les moyens d’assujettisse-
ment comprennent :

- des fentes ménagées dans au moins un rebord de
chaque tablette ;

- au moins un repli réalisé sur chaque traverse per-
mettant la formation d’une double paroi et tel que le
repli de la traverse coopère avec les fentes ména-
gées dans la tablette permettant la réception d’un
bord de la tablette dans la double paroi de la traverse.

[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d’un exemple préféré de réalisation
dans lequel la description n’est donnée qu’à titre d’exem-
ple non limitatif et en référence aux dessins annexés par-
mi lesquels :

- la figure 1 représente en vue de perspective un
exemple de dispositif de rayonnage conforme à
l’invention ;

- la figure 2 représente un exemple de réalisation en
perspective d’une tablette de support conforme à
l’invention ;
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- la figure 3 représente un détail de réalisation de la
tablette représentée à la figure 2 ;

- la figure 4 représente un exemple de réalisation
d’une traverse réalisée conformément à l’invention ;

- la figure 5 et la figure 6 représentent respectivement
une vue de dessous d’une tablette équipée d’un élé-
ment rigidificateur et une vue de dessous de la ta-
blette équipée d’un élément rigidificateur assemblé
sur une traverse.

[0022] En se reportant aux figures 1 à 6, on voit repré-
senté un dispositif de rayonnage 1 comportant des mon-
tants 2, des traverses 3 et différentes tablettes de support
4.
[0023] En se reportant cette fois plus précisément aux
figures 2 à 4, on voit réalisés des moyens d’assujettis-
sement 5 entre les tablettes 4 et les traverses 3.
[0024] Plus précisément, les moyens d’assujettisse-
ment 5 comprennent des fentes 6 ménagées dans au
moins un rebord 7 de chaque tablette 4, et au moins un
repli 8 réalisé sur chaque traverse 3 permettant la for-
mation d’une double paroi 9 présentant notamment un
profil en U voire en J.
[0025] En se reportant cette fois à la figure 6, on voit
réalisée la coopération entre la traverse 3 et la tablette
4 à savoir que le repli 8 coopère avec la fente 6 ménagée
dans la tablette 4 et permettant la réception du rebord 7
de la tablette 4 dans la double paroi 9 de la traverse 3.
[0026] En se reportant à la figure 2, on voit que la ta-
blette 4 comporte deux rebords 7 présentant chacun une
fente 6 par extrémité.
[0027] Il s’agira de la configuration la plus classique,
les fentes 6 de chaque rebord 7 coopérant avec deux
traverses latérales 3 permettant la réception de chaque
tablette 4 au voisinage de ses quatre coins et tel que
représenté également à la figure 1.
[0028] Cela étant, dans d’autres configurations, on
pourra prévoir que les moyens d’assujettissement 5 ne
soient situés qu’au niveau d’un bord de la tablette 4, les
autres bords étant équipés d’autres systèmes d’accro-
chage.
[0029] Dans l’exemple de réalisation illustré dans les
figures 1 à 5, le rebord 7 a une section sensiblement
quadrilatère et la fente 6 s’étend de la face intérieure 10
à la face inférieure 11 du rebord 7.
[0030] Cette caractéristique permet de pouvoir enfon-
cer le repli 8 de la traverse 3 sur une hauteur importante
permettant d’augmenter d’autant la stabilité de la tablette
4 sur le dispositif de rayonnage 1 et également d’empê-
cher tout décrochement accidentel puisque, pour per-
mettre le désengagement de la tablette 4 par rapport à
la traverse 3, et donc par rapport au dispositif de rayon-
nage 1, l’utilisateur doit soulever la tablette 4 d’une hau-
teur correspondant à la hauteur du repli 8 ou à la hauteur
de la fente selon que la hauteur du repli 8 est sensible-
ment supérieure ou sensiblement inférieure à la hauteur
de la fente 6.
[0031] En fonction des contraintes de sécurité, on

pourra donc envisager un repli 8 de grande hauteur cor-
respondant à une hauteur de fente 6 également impor-
tante.
[0032] De préférence, la hauteur du repli 8 est légère-
ment supérieure à la hauteur de la fente 6, en sorte que
le rebord 8a du repli 8 soit en contact sur le fond 6a de
la fente 6 et que la base 9a du profil en U soit dans le
plan du décrochement 11a de la face inférieure 11 du
rebord 7, tel que cela apparaît sur les figures 3 à 6.
[0033] On pourrait toutefois envisager une hauteur du
repli 8 légèrement inférieure à la hauteur de la fente 6,
dans quel cas le côté interne de la base 9a du profil en
U serait en contact sur la face inférieure 11 du rebord 7.
[0034] Le fonctionnement et le montage du dispositif
de rayonnage 1 sont très simples puisque, dans un pre-
mier temps, on vient relier les montants 2 deux à deux
au moyen des traverses 3 et ensuite, une fois les mon-
tants 2 positionnés et fixés, on vient positionner chaque
tablette 4 sur les traverses 3, ces tablettes 4 pouvant être
retirées ou remises sans nécessiter de démonter les
montants 2 ou même les traverses.
[0035] Afin de faciliter le positionnement de la tablette
4 par rapport à la traverse 3, on prévoit au niveau des
fentes 6 une partie élargie 12 facilitant l’introduction de
la traverse 3 au niveau de son repli 8.
[0036] De manière avantageuse, on prévoit aussi que
l’écart séparant la double paroi 9 correspond à la distance
entre la fente 6 et l’extrémité 13 du rebord 7. De cette
manière, la tablette 4 est complètement calée par rapport
à la traverse 3 tant dans le plan vertical que dans le plan
horizontal.
[0037] En se reportant à la figure 4, on voit que le repli
8 de la traverse 3 s’étend sur toute la longueur de la
traverse 3 entre les pattes d’accrochage 14 au montant.
[0038] Cette caractéristique a un double avantage,
d’une part, elle permet de limiter les opérations d’usinage
sur la traverse 3 et, d’autre part, les parties 8 non occu-
pées pour la réception du repli 7 peuvent permettre la
réception d’éléments rigidificateurs 15.
[0039] Cela étant, dans d’autres modes de réalisation,
on pourra prévoir que la traverse 3 comporte uniquement
deux replis 8 au niveau de ses extrémités correspondant
sensiblement aux dimensions des fentes 6.
[0040] En se reportant cette fois principalement aux
figures 5 et 6, on voit réalisé un élément rigidificateur 15
permettant le soutien d’une tablette 4.
[0041] En fonction des charges supportées par le dis-
positif de rayonnage 1, on pourra prévoir que chaque
tablette 4 ou seulement certaines d’entre elles soient
équipées d’un ou plusieurs éléments rigidificateurs 15.
[0042] Selon un mode de réalisation, un tel élément
rigidificateur 15 est indépendant et amovible. Ainsi, de
tels éléments rigidificateurs 15 sont rapportés sous les
tablettes 4 en fonction des besoins, c’est-à-dire de la
charge à supporter.
[0043] Selon une variante de réalisation, de tels élé-
ments rigidificateurs 15 peuvent être fixés sous la tablette
4, par exemple par clinchage ou soudage. Dans ce cas,
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le dispositif peut comprendre un premier type de tablettes
4 munies d’éléments rigidificateurs 15 et un second type
de tablettes 4 sans éléments rigidificateurs 15.
[0044] De manière avantageuse, on prévoit que l’élé-
ment rigidificateur 15 comporte à chaque extrémité 17
des fentes 16 coopérant avec la double paroi 9 des tra-
verses 3.
[0045] De manière également avantageuse, on pré-
voit, au niveau de la traverse 3, des encoches 18 telles
que représentées à la figure 4 afin d’assurer un blocage
de l’élément rigidificateur 15 et empêcher sa translation
dans le sens de l’axe principal de la traverse 3.
[0046] L’écartement entre ces encoches 18 corres-
pond à la longueur des fentes 16 et permet par consé-
quent de venir retenir l’élément rigidificateur 15 empê-
chant toute translation de ce dernier une fois positionné
dans ces encoches 18.
[0047] En revenant à la figure 4, on voit représentée
une autre caractéristique avantageuse de la traverse 3.
Plus précisément, on voit que la traverse 3 comporte un
décroché 20.
[0048] Ce décroché 20 permet à la fois d’augmenter
la rigidité de la traverse 3 et d’autoriser un alignement
avec le chant 19 de la tablette 4 permettant par consé-
quent un alignement de l’ensemble des éléments 3 et 4
par rapport aux montants 2 sans aucun jeu.
[0049] Il est également intéressant de souligner que
la traverse 3 pourra être réalisée avantageusement en
une seule pièce.
[0050] La structure particulière des moyens d’assujet-
tissement 5 permet donc d’obtenir un dispositif de rayon-
nage 1 notamment modulable aisé à monter ou à dé-
monter et présentant une grande stabilité tant sur les
plans horizontal que vertical.
[0051] Bien entendu, d’autres modes de réalisation à
la portée de l’homme de l’art auraient également pu être
envisagés sans pour autant sortir du cadre de l’invention
définie par les revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif de rayonnage comportant des montants
(2), des traverses (3) reliant les montants (2) deux
à deux, au moins une tablette de support (4) et des
moyens d’assujettissement (5) de la tablette (4), ca-
ractérisé en ce que les moyens d’assujettissement
(5) comprennent :

- des fentes (6) ménagées dans au moins un
rebord (7) de chaque tablette (4),
- au moins un repli (8) réalisé sur chaque traver-
se (3) permettant la formation d’une double paroi
(9) et tel que le repli (8) de la traverse (3) coopère
avec les fentes (6) ménagées dans la tablette
(4) permettant la réception d’un bord de la ta-
blette (4) dans la double paroi (9) de la traverse
(3).

2. Dispositif de rayonnage selon la revendication 1
dans lequel la tablette (3) comporte deux rebords (7)
présentant chacun une fente (6) par extrémité, et
coopérant avec deux traverses latérales (3) permet-
tant la réception de chaque tablette (4) par les tra-
verses (3) au voisinage de ses quatre coins.

3. Dispositif de rayonnage selon l’une ou l’autre des
revendications 1 ou 2 dans lequel le rebord (7) de la
tablette (4) a une section sensiblement quadrilatère,
la fente (6) s’étendant de la face intérieure (10) à la
face inférieure du rebord (7).

4. Dispositif de rayonnage selon l’une quelconque des
revendications précédentes dans lequel les fentes
(6) ménagées dans le rebord (7) de la tablette com-
portent une partie élargie (12) facilitant l’introduction
du repli (8) de la traverse (3).

5. Dispositif de rayonnage selon l’une quelconque des
revendications précédentes dans lequel ledit au
moins un repli (8) de la traverse (3) s’étend sur la
longueur de la traverse (3) située entre les pattes
d’accrochage (14).

6. Dispositif de rayonnage selon l’une quelconque des
revendications précédentes dans lequel la hauteur
du repli (8) correspond sensiblement à la profondeur
des fentes (6) ménagées dans chaque tablette (4).

7. Dispositif de rayonnage selon l’une quelconque des
revendications précédentes dans lequel la traverse
(3) est réalisé en une seule pièce.

8. Dispositif de rayonnage selon l’une quelconque des
revendications précédentes dans lequel la traverse
(3) comporte un décroché (20) permettant un aligne-
ment avec le chant de la tablette une fois installée.

9. Dispositif de rayonnage selon l’une quelconque des
revendications précédentes comportant au moins un
élément rigidificateur (15) permettant le soutien
d’une tablette (4), ledit élément rigidificateur (15)
comportant à chaque extrémité (17) des fentes (16)
coopérant avec la double paroi (9) des traverses (3)
permettant la réception de l’élément sur la traverse

10. Dispositif de rayonnage selon la revendication 9
dans lequel la traverse (3) comprend deux encoches
(18) au niveau du repli (8) permettant un blocage en
translation de l’élément rigidificateur (15).

11. Dispositif de rayonnage selon l’une des revendica-
tions 9 ou 10, l’élément rigidificateur (15) étant indé-
pendant et rapporté sous la tablette (4).

12. Dispositif de rayonnage selon l’une des revendica-
tions 9 ou 10, l’élément rigidificateur (15) étant fixé
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sous la tablette (4).
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